la piscine des Vauroux : du doute à la colère !

La piscine des Vauroux (créée en 1973 par les deux communes de Lucé et mainvilliers ) aura-t-elle fermé définitivement ses portes le  1er  décembre dernier ?

La décision finale sera prise lors du conseil communautaire du 18 janvier prochain par les 27 élus membres de la majorité politique « UMP-UDF-Divers Droites » du Président Gorges . S’ils votent « comme un seul homme » comme ils l’ont fait jusqu’à maintenant, les 14 voix des élus communautaires de gauche de l’agglomération (6 de mainvilliers, 4 de Lèves, 3 de Champhol et 1 de Luisant) ne seront pas suffisantes pour obtenir que les travaux nécessaires soient faits afin que cette piscine puisse continuer à vivre. 

C’est un drame pour tous les usagers (familles, scolaires, sportifs, …). C’est un drame pour l’ouest de l’agglomération et c’est également une nouvelle illustration de la méthode et des choix politiques du Président de l’agglomération.

Acte 1: 

Le 5 juillet 2004, le Président présente au conseil communautaire une délibération proposant la création d’un complexe aquatique d’un coût de 40 millions d’euro ET « le maintien en activité de la piscine des Vauroux, selon de nouvelles modalités de fonctionnement, …».  

Dubitatif sur la capacité financière de l’agglomération à supporter un projet d’un tel niveau financier (sans porter le droit d’entrée à un niveau prohibitif) , Jean-Jacques Chatel, maire de Mainvilliers, demande que soit réalisée une prospective financière afin de s’assurer que ce scénario soit viable. Refus du Président. Le doute s’installe chez les élus qui souhaitent qu’un pôle nautique complémentaire du futur centre nautique perdure à l’ouest de l’agglomération.

Acte 2 : 

Le 2 décembre dernier, nous apprenons par la presse que la piscine des Vauroux est fermée pour raison de sécurité sur le faux-plafond et la charpente. Très rapidement, les dirigeants de la communauté d’agglomération parlent de fermeture définitive des Vauroux alors qu’on ne dispose d’aucune expertise sur l’état réel de la charpente mais seulement un rapport de l’APAVE (bureau de contôle) de 2004 mentionnant un « contrôle de la structure métallique des combles » et qu’un « grattage et une peinture des combles a été réalisé ». Ces dirigeants annoncent 4 millions et 1 an ½ de travaux alors que la dépose du faux plafond ne demande pas plus d’un mois … et qu’on n’a aucun chiffrage sur la réfection de la toiture ! Notre inquiétude grandit. 

Acte 3 : 

Est ensuite adressée avec le dossier du conseil communautaire du 16 décembre dernier une délibération proposant la fermeture des Vauroux sans qu’il soit précisé s’il s’agit d’une fermeture provisoire ou définitive…

En séance, le Président affirme que l’état actuel de la piscine est la conséquence d’un manque d’entretien par les communes de Lucé et Mainvilliers avant 2001 et …  en même temps il fait distribuer en fin de séance un dossier dans lequel figure un rapport de l’APAVE de 2004 disant que « l’ossature principale peut être considérée globalement en assez bon état » !

Les rapports ne seraient-ils là que pour faire sérieux ? Notre inquiétude se transforme en colère.

Accuser ses prédécesseurs pour justifier une fermeture qui ne se justifie probablement pas : peut-on être plus malhonnête ?

Acte 4 : 

Toujours lors de la séance du 16 décembre dernier, la plupart des élus de gauche protestent et évoquent l’aspect social et le caractère structurant pour l’ouest de l’agglo de cette piscine… Le Président propose alors de redonner la piscine … à Mainvilliers alors qu’elle appartenait précédemment également à Lucé et que les deux communes totalisent à elles deux 3 fois plus d’habitants (et donc de moyens financiers) que la seule commune de Mainvilliers. La proposition est tout simplement inacceptable parce que contraire à l’esprit d’intercommunalité qui a pour vocation de mutualiser les recettes et les dépenses. Les recettes le sont : la taxe professionnelle est touchée par l’agglomération; les dépenses pour les équipements publics d’agglomération doivent donc l’être également ! Et une piscine ne peut-être qu’un équipement d’agglomération .

A la malhonnêteté (intellectuelle) s’ajoute le cynisme… Notre colère grandit.

Nous voici en attente du dernier acte… qui aura probablement lieu le mercredi 18 janvier prochain…

Le Président a effectivement annoncé la tenue d’une séance extraordinaire du  conseil communautaire sur ce sujet. Pour prendre une décision de cette importance, devrait être mis à la disposition des élus communautaires un dossier suffisamment étayé. Mais nous doutons qu’il en soit fait ainsi. C’est pourquoi nous avons demandé un devis à une entreprise spécialisée. Pour enlever la totalité de la charpente et réaliser une toiture chaude (préconisée pour ce type d’établissement), celui-ci se monte à … 200 000 euros soit 1/200 ème du coût du centre nautique . Et il faut savoir qu’il s’agit là d’un coût maximum pour permettre la réouverture de la piscine ; il est en effet probable que seule une partie de la charpente soit à changer. Certes, d’autres travaux pour mise aux normes (autres que liées à la toiture) seront à réaliser mais ils ne sont pas nécessaires pour permettre la réouverture de la piscine. Leur niveau sera par ailleurs fonction de l’activité envisagée sur cette piscine . 

Quand on veut tuer son chien, on dit qu’il a la rage. Quand on veut tuer sa piscine , …

A vous de juger ! 

En ce qui nous concerne, nous ne pouvons envisager l’ouest de l’agglomération chartraine sans pôle nautique. C’est pourquoi nous demandons solennellement au Président de l’agglomération et aux élus de sa majorité politique de respecter le vote émis le 5 juillet 2004 : « le maintien en activité de la piscine des Vauroux ». 

Nicolas André (ma cg Lèves), Nicole Audebert (cm Mainvilliers), Jean-Jacques Baudin (cm Chartres), Anne-Marie Biney (am Mainvilliers), Monique Boulet (am Lèves), Philippe Brette (am Lèves), Jean-Marc Brulard (cm Luisant), Jean-Jacques Chatel (m Mainvilliers), Denise Dubois-Ludovico (cm Mainvilliers), Dominique Edmond (ma Mainvilliers), Bernard Farion (cr Chartres), Pierre Ferrand (cm Mainvilliers), Claude Foulon (cm Mainvilliers), Jean-Marc Gauthier (cm Mainvilliers), Roger Goudet (cm Luisant), Claude Gougis (cm Le Coudray), Gérard Prier (cm Luisant), Didier Herche (ma Champhol), Patrick Lefrançois (cm Mainvilliers), Sylvie Legendre (am Mainvilliers), Denise Lépine (cm Mainvilliers), Philippe Levalet (cm Mainvilliers), Daniel Mazzoléni (cm Mainvilliers), Lise Pouthier (ma Lèves), Jean-Pierre Pradeau (ma Mainvilliers), Laurent Rabaté (cm cr Chartres), Jean-Pierre Reschoeur (m Lèves), Xavier Roux (cm Lucé), Brigitte Santerre (cm cg Chartres), André Taillandier (ma Champhol), Françoise Vallet (cm Chartres), Gratien Vergnes (cm Lucé). 

Cr : conseiller régional ; cg : conseiller(ère) général(e) ; m : maire ; am : adjoint(e) au maire ; cm : conseiller(ère) municipal(e)

